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CONSEIL MUNICIPAL DE TOULON 
 

SÉANCE PUBLIQUE DU VENDREDI 26 JUIN 2020 
 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
L’An Deux Mille Vingt, le 26 juin à 9 heures, le Conseil Municipal de Toulon, 

régulièrement convoqué, s’est réuni en séance publique dans la salle André SEGUIN 
de l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur le Maire de Toulon, 
Hubert FALCO. 

 
— La séance est ouverte à 9 heures 05 — 

 
M. FALCO : 
 
 Je déclare ouverte la séance publique du Conseil Municipal du jour. En raison 
de l’état sanitaire, et pour respecter les directives et les gestes barrières, on se réunit 
encore selon la composition telle que vous la voyez aujourd’hui. Le public n’est 
toujours pas admis, mais cette réunion est publique puisqu’elle est retransmise sur le 
site de la ville. Chaque citoyen peut la regarder. Je vais demander à notre benjamine 
Marisa DIAZ de procéder à l’appel.  

 
APPEL NOMINAL 

 
— Madame DIAZ, désignée comme secrétaire de séance, procède à l’appel des 

membres du Conseil Municipal — 
 

(Cf. liste de présence en début de procès-verbal) 
 
Observations faites par M. le Maire durant l’appel : 
 
M. BONNEFOY …………………...…Il a donné pouvoir à M. MAHALI ; 
M. BONNUS ………………………....Il a donné pouvoir à M. BONNET ; 
Mme FORTIAS ………………………Elle a donné pouvoir à M. PELLETIER ; 
Mme DRIDI …………………………..Elle a donné pouvoir à Mme DIAZ ; 
M. TOULZAC ………………………...Il a donné pouvoir à Mme ROUSSEL ; 
M. NAVARRANNE …………………..Il a donné pouvoir à Mme LAVALETTE ; 
Mme MUSCHOTTI …………………..Elle a donné pouvoir à M. DEPALLENS. 
 

-O- 
 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 27 MAI 2020 
 

COMPTE RENDU DES DÉCISIONS 
 

(Article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
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M. FALCO : 
 

On peut donc valablement délibérer. Je vais mettre aux voix l’adoption du 
procès-verbal de notre séance du 27 mai aux voix, ainsi que le compte rendu des 
décisions. Ils sont adoptés et je vous en remercie. 
 
Le procès-verbal du Conseil Municipal du 27 mai 2020 est adopté à l’unanimité. 
 

Acte est pris du compte rendu des décisions. 
 

-O- 
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FINANCES 
 

Rapporteur : Monsieur Robert CAVANNA, 
3e Adjoint au Maire 

 
3.1.01 
 
 Adoption du compte administratif pour l’exercice 2019 – Budget 
Principal. 
 
M. FALCO : 
 
 Mes chers collègues, cette séance est importante puisque je vais mettre aux 
voix pour adoption le compte administratif 2019. Celui-ci est le reflet de la santé 
financière d’une collectivité c’est clair. Notre compte administratif, malgré les baisses 
de dotations qui nous ont affectés je rappelle qu’en 2014 et 2017, on nous a baissé 
les dotations à hauteur de 12,7 millions d’euros peut se résumer ainsi. Nous avons 
une épargne en forte progression, et c’est une bonne chose pour une collectivité, 
une réduction des dépenses de fonctionnement conformément aux charges 
transférées à la Métropole, certes. Mais notre gestion rigoureuse nous a permis de 
baisser ces dépenses de fonctionnement. On a déjà voté des taux pour 2020, vous 
le savez. En 2019, on a respecté le contribuable puisque les taux de fiscalité sont 
demeurés inchangés, comme depuis 2001. Nous présentons un investissement en 
hausse, un équipement en hausse, et une nouvelle réduction de notre dette. Ce 
compte administratif porte sur un volume total de recettes de 287 millions d’euros, et 
sur un volume de dépenses de 273 millions d’euros. Je vous disais « une épargne en 
hausse ». En effet, la section de fonctionnement a dégagé un excédent de 53 
millions d’euros, qui est venu en grande partie alimenter l’autofinancement et la 
section d’investissement. Nous devons normalement avec cette épargne nous 
acquitter des frais financiers, mais avec une faible dette on a de faibles frais 
financiers. La grosse partie de cet autofinancement part à l’investissement. C’est une 
bonne chose.  

 
Je disais que nous avions des dépenses de fonctionnement en diminution à 

travers une gestion rigoureuse au-delà des transferts de charge... Les charges de 
fonctionnement pour 2019 ont été chiffrées à un montant de 160 millions d’euros. 
Elles ont baissé de 28 millions d’euros par rapport à 2018, en lien avec les dépenses 
transférées et avec la Métropole conformément avec la commission locale 
d’évaluation des charges transférées. Le niveau des dépenses de personnels a 
diminué de 15 millions d’euros sur 2019, soit une baisse de 11 %. Celle-ci est la 
conséquence du transfert à la Métropole de près de 360 agents. Les effectifs de la 
ville sont passés de 2 632 agents contre 3 020 fin 2018. Même si nous n’avions pas 
transféré ces personnels, nos dépenses de personnels auraient été en baisse. En 
effet, on poursuit nos efforts de réduction des effectifs, avec une réflexion sur le 
remplacement des départs à la retraite et l’optimisation des temps de travail. Comme 
je le dis, cette baisse n’est pas appliquée dans toutes les directions, puisqu’on 
continue à augmenter le personnel de la Police municipale, et en fonction des 
structures que nous mettons en place. Par exemple, la médiathèque Chalucet a 
profité d’ouverture de postes pour assumer les services que nous voulons offrir à la 
population au sein de la structure. Je pourrais vous prendre un autre exemple. 
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La population augmente, et on nous a demandé d’ouvrir dix-sept classes 
supplémentaires. Il faut fournir du personnel supplémentaire pour permettre à ces 
classes de fonctionner. C’est tout cela qu’il faut prendre en compte.  
 
 On vient de traverser, on l’a dit lors d’une précédente réunion, une période qui 
n’a pas eu son équivalent dans le monde, et on a apprécié l’importance de nos 
services publics qui sont restés sur le terrain et qui ont accompli ces missions de 
proximité ô combien essentielles. Je tiens, une fois de plus, à les féliciter.  
 
 Les charges à caractère général, je l’ai dit, baissent de 12 millions d’euros. Il a 
des baisses de certaines dépenses de fonctionnement dans quelques services. J’ai 
parlé de la création de classes supplémentaires. Nous avons maintenu, et c’est 
important, le soutien à la vie associative. Nous avons 367 associations qui 
bénéficient sur la ville de ce soutien à hauteur de 6,5 millions d’euros. Ce soutien, 
nous l’avons toujours maintenu et même augmenté. Je crois à la vie associative, à 
ce qu’elle représente dans la cohésion sociale, dans le développement culturel, 
social, le développement de notre ville. En dehors de l’aide financière à ces 
associations, je dois vous dire que 170 associations bénéficient d’une mise à 
disposition gratuite de matériels ou de locaux municipaux. J’ai été surpris ce matin 
en lisant la presse que l’on dise que je ferais mieux de soutenir les petits théâtres 
municipaux. Ils sont largement soutenus par la Ville au travers de ces associations. 
Nous avons voté ce budget à hauteur de 6,6 millions d’euros en 2019, nous l’avons 
voté de la même manière en 2020. Vous savez que la culture est une compétence 
métropolitaine, et qu’elle est un budget essentiel de la Métropole à hauteur de 50 
millions d’euros.  
 

Je vais vous parler du soutien à la vie culturelle, mais pour vous en parler je 
vais prendre de la hauteur. On m’a demandé d’en prendre au niveau de l’emploi, je 
vous en parlerai après c’est ma priorité, c’est notre priorité. Je disais que nous avons 
un budget culturel de 50 millions d’euros. Je rappelle le Conservatoire de TPM qui 
est le plus grand de France avec 75 disciplines, 205 enseignants, 40 000 élèves. On 
a créé deux scènes nationales. Avant qu’on arrive, il n’y en avait pas, Châteauvallon 
n’en était pas une et le théâtre Liberté n’existait pas. On a créé deux scènes 
nationales, et le théâtre Liberté accueille 85 000 spectateurs. Je vous fais grâce du 
Pôle Jeune Public qui accueille 20 000 spectateurs au Revest, et de ces nombreux 
festivals qu’on soutient. Je veux pour preuve le Design Parade à l’Ancien Évêché 
50 000 personnes qui viennent chaque année, les nombreuses expositions. On vient 
de terminer l’exposition Picasso, qui a été un immense succès. Nous avons 
totalement réhabilité le Musée d’Art de la ville. Le musée d’Art départemental a été 
transféré à TPM, et il va accueillir dans quelque temps le centre Pompidou. Avant 
cela, il y aura une magnifique exposition sur laquelle nous communiquerons dès 
lundi. Ce sont 300 000 personnes qui vont dans nos structures culturelles. Croyez-
moi, j’ai pris un peu de hauteur pour faire en sorte que les petits théâtres soient aussi 
dans cette politique culturelle.  

 

Parlons-en de l’emploi. La Métropole Toulon Provence Méditerranée, depuis 
2013, est celle qui crée le plus d’activités de toute la région. Certains se tournent 
souvent vers Nice en disant de prendre exemple sur eux, ou sur Marseille. Il n’y a 
pas besoin de prendre exemple sur Nice ou sur Marseille, nous sommes les 
meilleurs. Cela veut dire qu’en étant les meilleurs, on n’en fait toujours pas assez. On 
a 168 000 emplois sur notre Métropole, 65 ZAE sur 110 hectares, on les a équipées 
de 400 kilomètres de très haut débit. Croyez-moi, on soutient l’emploi plus que 
jamais.    
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On n’a pas attendu que l’on nous demande de prendre de la hauteur, cela 
fait longtemps que de la hauteur est prise pour essayer de faire de l’emploi et de 
l’activité une priorité. 47 % de l’activité départementale se passe dans notre 
Métropole. Je rappelle la création du Technopôle de la Mer cela n’existait pas, il y 
avait de grands champs sur lesquels il n’y avait plus de maraîchages, avec DCNS, 
Ifremer, Thalès, des grandes entreprises. Croyez-moi, la crise sanitaire a été terrible, 
car pour la première fois dans le monde l’économie mondiale s’est arrêtée. Ça n’est 
jamais arrivé. On n’a pas attendu : dès le 4 juin, je réunissais en prenant de la 
hauteur l’ensemble des partenaires économiques de la région, que je vais réunir le 6 
juillet, car le comité de pilotage va faire des propositions. Vous voyez que l’on a pris 
à bras le corps les problèmes de l’emploi. Je n’ai pas attendu qu’on me donne des 
conseils à ce sujet.  
 
 J’aurais préféré que les personnes qui me donnent des conseils et qui ont des 
responsabilités nationales se préoccupent de l’emploi dans nos hôpitaux publics. Je 
préside le conseil de surveillance de CHITS de Toulon-La Seyne. Il y a 3 600 
personnels qui ont été exemplaires. On l’a souligné, nos citoyens les ont applaudis. 
Aujourd’hui, que fait l’État ? Il donne une prime de 1 500 euros à l’ensemble de ces 
personnels. C’est une décision nationale. De quoi se rend-on compte à Toulon ? 
C’est que dans les Bouches-du-Rhône cette prime est donnée à l’ensemble des 
personnels, quels qu’ils soient, qu’ils travaillent dans les hôpitaux à Marseille, à 
Aubagne ou ailleurs, dans les EHPAD, etc. Alors que dans le Var on dit, « le Var, 
c’est à part » : 1 500 euros à 40 % du personnel, et 500 euros pour les 60 % 
restants. Voilà, mesdames les parlementaires, le sujet qu’il faut que vous preniez à 
bras le corps en prenant de la hauteur, en défendant l’emploi dans le département. 
J’aurais aimé entendre des voix s’élever à ce sujet en disant que c’est anormal. Voilà 
la raison pour laquelle je dis qu’il faut des directives justes.   
 
 Vous savez, j’essaye d’être un bon soldat de la République. J’ai toujours dit 
qu’il fallait jouer l’unité nationale dans cette période difficile, et nous l’avons jouée. 
Excusez-moi, la crise je l’ai passée au travail. J’étais présent tous les jours à 7h30 
dans ma Mairie pour animer la cellule de crise et faire face aux problèmes. Je n’ai 
pas vécu le confinement, en prenant des risques, en aidant mon personnel qui 
continuait à travailler aux services publics. Croyez-moi, l’emploi a été ma 
préoccupation première. Voilà la raison pour laquelle je trouve anormal qu’on me 
demande de prendre de la hauteur. Je n’ai fait que mon devoir de Maire. C’est peut-
être pour ça qu’entre ceux qui me critiquent et moi les Toulonnais ont mis 17 000 
voix d’écart. Peut-être ! Peut-être qu’ils ont bien vu ceux qui ont pris de la hauteur et 
ceux qui ne l’ont pas fait. Je préférerais que l’on se préoccupe de l’emploi de ces 
soignants. Il est anormal que nous n’ayons pas le niveau de prime que touche d’une 
manière méritée l’ensemble des soignants des Bouches-du-Rhône. Je pense qu’il ne 
faut pas faire de ségrégation. Tous les soignants, quels qu’ils soient, dans les 
Bouches-du-Rhône, dans les Alpes-Maritimes, dans le Var, ont donné le meilleur 
d’eux-mêmes. Croyez-moi, de la hauteur j’essaie d’en prendre, avec beaucoup de 
modestie. En démocratie, c’est toujours le citoyen qui juge : le citoyen a jugé. 
L’amertume vient peut-être du fait que le jugement n’a pas été celui qu’espéraient 
certains.  
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 J’en reviens, si vous le permettez, à mon compte administratif. L’épargne est 
en forte progression de plus de 10 millions d’euros. Elle est passée de 40,5 millions 
d’euros contre 30,4 millions d’euros en 2018. Je rappelle que l’on est en 2019, pas 
en 2020. Cela constitue le montant le plus élevé atteint depuis 2001 au niveau de 
l’épargne. Celle-ci couvre largement le financement du remboursement du capital de 
la dette qui s’est élevé à 9,2 millions d’euros. Les recettes de fonctionnement 
s’élèvent à 202 millions d’euros, en diminution de 14 millions d’euros par rapport à 
2018, baisse uniquement liée au transfert de compétences à la Métropole.  

 
Quand je m’inquiète, on dit que je ne prends pas de hauteur. La taxe  est 

quelque chose d’important et d’essentiel pour une collectivité. Elle nous permet de 
dégager des masses budgétaires. On nous a promis une compensation de la taxe 
d’habitation. À ce jour, comme tous les maires de France, je n’ai toujours pas vu 
comment on allait nous compenser cette taxe d’habitation. Admettez qu’un doute 
puisse planer sur l’évolution de cette recette, qui représente 22 % des recettes de 
fonctionnement de la ville, c'est-à-dire 44 millions d’euros. Si on nous la supprimait 
sans la compenser, cela poserait de graves problèmes.  

 
Une activité soutenue dans nos structures publiques, des taux de fiscalité 

inchangés depuis 2001... On avait pris un engagement de ne pas majorer la pression 
fiscale, et il a été maintenu trois mandats consécutifs. On va essayer de le maintenir 
malgré les difficultés financières que la crise nous a causées. On va me dire 
« pourquoi ne baissez-vous pas ? » Quand on maintient durant dix-neuf ans une 
taxe, le jeu de l’inflation fait que les baisses se sont appliquées tout naturellement. 
En prenant de la hauteur, on peut comprendre cela. Les taux communaux sont 
toujours inférieurs à la moyenne des grandes villes de la strate : 19,35 % pour la taxe 
d’habitation. Nous avons le quatrième taux le plus bas de France pour les grandes 
villes des 22 plus grandes métropoles françaises. 21,33 % pour le foncier bâti : la 
moyenne de la strate est de 23,90 %.  

 
Une dette, je le disais, parmi les plus faibles de France. Le capital restant dû 

au 31 décembre 2019 est de 76,4 millions d’euros, soit un endettement par rapport à 
2018 de 4 millions d’euros. Entre 2001 et 2019, l’endettement de la ville est passé de 
214 millions d’euros à 76 millions d’euros, on a diminué l’endettement de la ville 
durant cette période de 64 %. Pour diminuer cet endettement, il a fallu que nous 
prenions un peu de hauteur. Avec un ratio de dette par habitant de 445 euros, 
Toulon est bien en dessous  de la moyenne constatée pour les autres villes de la 
même strate qui sont à 1 104 euros par habitant. Nous sommes la quatrième ville la 
moins endettée de France, les chiffres le vérifient. S’il fallait rembourser notre dette, 
nous pourrions le faire en 1,9 an même pas deux ans. Le seuil d’alerte pour les 
collectivités est de douze ans. Sans prendre de la hauteur, on a quand même bien 
travaillé.  
 
 Un niveau d’investissement ambitieux, en hausse par rapport à 2018. La 
section d’investissement est présentée à un montant de 75 millions d’euros de 
dépenses. Les travaux représentent, dans ces 75 millions d’euros, 60 millions 
d’euros en 2019. La ville maintient un niveau d’investissement soutenu. Les chiffres 
le prouvent, et les travaux que nous avons réalisés en 2019 se sont élevés à hauteur 
de 27 millions d’euros contre 21 millions d’euros en 2018. Il y a eu la fin de la 
requalification du site du Chalucet, la réhabilitation du Musée d’Art, toujours des 
opérations sur nos 84 écoles primaires et maternelles sur le bâtiment scolaire, sur 
nos structures publiques nous avons 600 000 m2 de structures. 
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On a poursuivi les opérations de réhabilitation du centre ancien. En 2019, le 
montant total des autorisations de programmes votés s’est élevé à 212 millions 
d’euros.   
 
 Chers collègues, on est réunis aujourd’hui dans un Conseil municipal élu par 
la ville et la volonté des Toulonnaises et des Toulonnais. J’ai accueilli mes collègues 
nouvellement élus, qui prennent contact avec la réalité de la vie municipale. Vous 
constatez, après avoir voté le compte administratif de la Métropole, que vous ne 
rentrez pas dans une collectivité en difficulté. Je l’ai dit, nos finances sont saines, les 
chiffres parlent. On peut dire ce que l’on veut, mais un et un font deux, cela ne fait 
pas trois. Maintien de la vie associative, maintien de la vie culturelle, maintien de 
l’économie… On a essayé d’investir, de toujours améliorer la qualité de vie de nos 
citoyens. Telle est notre volonté. Je souhaite que l’on continue à travailler dans cet 
esprit. Je tiens à l’esprit collectif. Ce bilan n’est pas celui de x ou y : c’est le bilan 
d’une collectivité et d’un esprit collectif. Pour ma part, je ferai en sorte que cet esprit 
soit maintenu, car il est essentiel que la confiance que les Toulonnaises et les 
Toulonnais nous ont faite soit méritée. Pour la mériter, il faut travailler. Je vous invite, 
avec ces chiffres, à continuer à travailler. Maintenant, comme la loi l’exige, je vais me 
retirer, et le premier adjoint va faire voter ce compte administratif.  
  

S’il y a du débat, je préfère rester. Vous avez la parole, Madame 
LAVALETTE. 
  

Je vous promets que dès que l’on pourra revenir à une situation normale, 
chacun aura son micro, chacun aura son pupitre. 
 
Mme LAVALETTE : 
 
 Peut-être qu’en prenant tellement de hauteur, vous n’appellerez plus à voter 
Macron. Je suis assez contente d’être venue ce matin.  
 
M. FALCO : 
  
 Vous avez ? 
 
Mme LAVALETTE : 
 
 Je suis assez contente d’être venue ce matin. À force de prendre de la 
hauteur, peut-être que vous n’appellerez plus à voter Macron, si jamais le choix se 
présente.  
 
M. FALCO : 
 
 Je ne crois pas que j’appellerai à voter Marine…  
 
Mme LAVALETTE : 
 

Quel dommage ! 
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M. FALCO :  
 

On verra, nous ne sommes pas à l’heure de l’élection présidentielle. Chaque 
chose viendra à temps. J’essaierai de voter pour un candidat qui me convienne. 
J’espère que ce sera une femme ou un homme qui conviendra à mes convictions. 
Ce choix sera, de toute manière, personnel. Vous savez, on est seul dans l’isoloir. 
 
Mme LAVALETTE :  
 
 Donc j’aurai toujours un doute, peut-être aurez-vous voté Marine ! 
 
M. FALCO : 
 

Toujours ! Allez. 
 

Mme LAVALETTE : 
 

Monsieur le Maire, mes chers collègues. Un compte administratif, comme un 
budget, ce sont des chiffres certes, mais ce sont aussi des choix politiques. À la 
différence du compte de gestion, purement comptable, que nous voterons tout à 
l’heure sans aucun problème, nous ne pouvons accepter l’ensemble d’une politique 
municipale qui manque à nos yeux de réalisme et de volonté politique. Pourtant, 
vous le savez, à notre modeste niveau municipal se jouent aussi les grands enjeux 
de la société. Les chiffres, vous l’avez dit Monsieur le Maire, ne sont pas mauvais. Il 
y a toujours notre critique des charges du personnel un petit hommage à Jean-Yves 
WAQUET dont la part représentait 71,9 % du total des charges du budget 
prévisionnel, 72,6 % finalement une fois l’année clôturée contre 58 % pour les villes 
à peu près de la même strate.  

 
Avant que vous repreniez la parole et que je n’en place plus une, vous allez 

me dire que c’est l’héritage de 1995. Je pense que ces fantasmes ne résistent pas 
aux chiffres et au rapport de la Chambre régionale des Comptes. Très rapidement, 
entre 1997 et 2001, les effectifs municipaux avaient été augmentés de 11 %, ils ont 
augmenté de 10 % de 2001 à 2005, la hausse se poursuivant malgré le transfert des 
compétences à TPM comme le disait stricto sensu la Chambre régionale des 
Comptes dans son rapport de 2006. 2 900 personnels en 2001, 3 200 en 2006, vous 
avez abordé tout à l’heure le chiffre, vous connaissez la réalité malgré ce transfert 
avec énormément de compétences à TPM. Quatorze ans après le rapport de la 
Chambre des Comptes auquel nous faisons référence, vous continuez cette gestion 
du personnel qui à mon avis ne rend pas forcément plus heureux les employés de 
mairie et qui complexifie le « qui fait quoi » de l’administré tout en coûtant toujours 
plus cher au contribuable.  

 
Côté fiscalité, vous connaissez nos désaccords, on en a déjà beaucoup parlé. 

Ne pas baisser les taux, c’est laisser augmenter l’impôt réel avec l’augmentation des 
bases. On sait que celles-ci augmentent plus vite que l’inflation, du coup les impôts 
des Toulonnais augmentent également plus vite que l’inflation. En fait, pour qu’il y ait 
un apaisement fiscal, il faudrait baisser les taux. C’est, pour le Toulonnais, un peu la 
« double peine » en payant toujours plus à la Ville, et une part supplémentaire à 
TPM. 
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Là aussi, vous allez me dire que tous vos amis des grandes métropoles font 
moins bien que vous. On pourrait se dire que c’est très bien, mais on peut aussi être 
le meilleur de la classe avec des notes assez moyennes.  

 
Et puis, évidemment, il y a des choix politiques. Le vif du sujet, les 

subventions, certaines communautaristes, des repas hallal donnés dans des 
structures subventionnées par la Ville ou encore les voiles islamiques au sein des 
centres sociaux de la Ville, j’ai eu l’occasion le mandat précédent d’en parler, photos 
à l’appui. La faible politique de rénovation de nos bâtiments religieux, qui sont 
pourtant partie intégrante de notre patrimoine, le flou sur le devenir de certains 
bâtiments publics, les inaugurations quelque peu précipitées du Musée d’Art ou de 
Chalucet encore en travaux. C’était, certes, de bonne guerre, mais je pense que le 
timing électoral n’était pas exactement celui du maître d’œuvre.  

 
En matière de sécurité, vous le savez, nous dénonçons aussi une forme de 

complaisance avec la situation, pourtant, de plus en plus compliquée et tendue que 
connaît notre ville. Les budgets de la sécurité ne sont, à notre sens, pas assez 
réévalués. On perçoit de mauvais signaux, alors que la situation se dégrade. C’est le 
cas de l’abandon de la brigade cynophile, mise au placard malgré le soutien unanime 
des élus et une efficacité dissuasive performante qui a fait ses preuves. Vous direz 
que vous n’avez rien changé et que les Toulonnais, en vous réélisant, sont contents 
de vos choix. Mais l’écrasante majorité est là, silencieuse, qui ne s’est pas exprimée, 
qui ne s’est pas déplacée en mars dernier, ainsi que tous ceux qui n’ont pas voté 
pour vous parce qu’il y en a. Cela commence à faire du monde. Ceci dit, j’ai 
confiance sur ce qui doit venir. Je pense que les nouveaux élus de votre majorité 
ainsi que l’opposition constructive que nous voulons être aideront peut-être à trouver 
comment mieux engager les finances de la Ville qui, je le répète, de façon comptable 
n’est pas si mal gérée. Je vous remercie.  
 
M. FALCO : 
 
 Merci, Madame LAVALETTE. Sur les taxes,  je rappelle que depuis 2019 on 
n’a pas augmenté la taxe d’habitation. Vous m’obligez à revenir sur le passé, je 
préfère parler de l’avenir, on a tellement de choses à faire ! Mais puisque vous m’y 
obligez, je rappelle que ce taux de la taxe d’habitation était de 19,35 % lorsque la 
sensibilité que vous représentez était au pouvoir de 1995 à 2001. À cette époque, la 
moyenne de la strate était de 13,5 %. Vous voyez que vous étiez très largement au-
dessus de la strate. Aujourd’hui ce n’est pas le cas, puisque nous sommes très 
largement en dessous. Vous me parlez de taux cumulés. Si je cumule les taux de la 
taxe d’habitation de la Ville et de TPM, on est à 29,46 %, et le taux moyen de la 
strate est de 32,87 %. On ne peut pas dire qu’on n’augmente pas, mais que c’est 
TPM. C’est le discours que j’entends depuis trop longtemps. On a un taux largement 
en dessous de la moyenne de la strate, vous en aviez un qui était largement au-
dessus. Voilà la différence. 
 
 
 
 
 
 
 



 

13 

 

 Vous me parlez du personnel. Je réponds ce que j’ai répondu inlassablement 
à M. WAQUET croyez-moi, j’ai toujours respecté ce monsieur, parce qu’il a toujours 
dit les choses avec beaucoup de délicatesse même si on était opposés. Lorsque 
vous êtes partis je le signale en 2001, il y avait 3 619 employés municipaux, et vous 
avez augmenté les dépenses de fonctionnement en six ans de 30 %. Vous êtes 
passé de 3 156 employés à 3 619. Et maintenant vous venez me donner des 
leçons ? Vous savez très bien que les employés dans les collectivités sont des 
fonctionnaires et que ceux-ci ne partent que lorsqu’ils ont l’âge de la retraite ce qui 
est naturel et normal.  
 

Qu’on ne me dise pas que c’est moi qui ai augmenté les charges de 
personnel. Oui, elles ont augmenté de par les activités nouvelles qui ont été créées à 
Toulon, mais ne me dites pas que l’on s’est contenté de gérer le présent. On a fait 
changer cette ville en créant bon nombre de structures publiques essentielles : des 
pôles universitaires en cœur de ville, et bien d’autres choses. Je ne vais pas y 
revenir, on a eu l’occasion de le faire durant toute une campagne électorale. On s’est 
battus, pour ma part, bilan contre bilan j’ai regretté que certains fassent bilan et 
méchanceté, mais ça n’a pas rapporté. On ne va pas toujours revenir sur le bilan, ce 
que nous avons fait, ce que vous avez fait. Les chiffres sont là. Le fait de ne pas 
avoir augmenté les taux pendant 19 ans, regardez avec la moyenne de la strate ce 
que ça a fait : ils ont baissé automatiquement, et c’est une bonne chose. Après, il n’y 
a pas grand-chose à rajouter sur ce que vous venez de dire. J’ai pris acte que vous 
ne voterez pas ce compte administratif. Est-ce qu’il y a d’autres prises de parole ? 
Monsieur JEROME ? 
 
M. JEROME : 
 
 Oui, Monsieur le Maire. Juste pour dire que la brigade cynophile n’a pas été 
abandonnée. La personne qui avait un chien et qui a monté le dossier est partie. 
Nous sommes en train de remonter le dossier de la brigade cynophile. 
 
M. FALCO : 
 
 Bien sûr, nous avons nos difficultés et nos problèmes également. 
 
 S’il n’y a pas d’autres prises de parole, je vais me retirer, comme la loi l’exige. 
Je reviendrai quand on m’appellera.  
 

(M. Hubert FALCO, Maire de Toulon,  
quitte la séance pendant le vote du compte administratif.) 

 
M. CHENEVARD : 
 
 Mes chers collègues, je vous propose sur la délibération 3.1.01, concernant le 
le compte administratif du budget principal une mise au vote avec un résultat 
d’exploitation de 52 825 729,66 € qui couvre un besoin de financement de 
32 790 816,45 € et un résultat global de clôture excédentaire de 21 605 562,35 €. Je 
le mets au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Il est adopté. 
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— M. le Premier Adjoint procède au vote ð 
 

L’article 3.1.01 est ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

CONTRE de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
Monsieur Hubert FALCO, Maire de Toulon, ne participe pas au vote 

 
-O- 

 
3.1.02 
 Adoption du compte administratif pour l’exercice 2019 – Budget annexe 
des transports. 
 

[Question rapportée par Monsieur CHENEVARD] 

 
M. CHENEVARD : 
 

Je vous propose de passer à la délibération suivante, à savoir la 3.1.02. Il 
s’agit d’adopter le compte administratif du budget annexe des transports. Il ne s’agit 
naturellement pas des transports au sens où nous l’imaginons, mais de la petite 
régie des transports. Ce budget présente un excédent d’investissements de 
42 603,75 euros, un excédent d’exploitation nul, soit un résultat global de 42 603,75 
euros. Je mets au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Il est adopté, je vous 
remercie.  

 
— M. le Premier Adjoint procède au vote ð 

 
L’article 3.1.02 est ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 

POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 
ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 

M. NAVARRANNE 
CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 

ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 
 

Monsieur Hubert FALCO, Maire de Toulon, ne participe pas au vote 
 

 
-O- 
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3.1.03 
 Adoption du compte administratif pour l’exercice 2019 – Budget annexe 
des cimetières. 

[Question rapportée par Monsieur CHENEVARD] 

 

M. CHENEVARD : 
 

Je vous propose de passer à la délibération 3.1.03, s’agissant du budget 
annexe des cimetières. Ce budget présente un excédent d’investissement de 
11 857,68 euros, un excédent d’exploitation de 3 852,21 euros soit un résultat global 
de clôture de 15 709,89 euros. Je le mets aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
Il est adopté.  

 
— M. le Premier Adjoint procède au vote ð 

 
L’article 3.1.03 est ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES 

EXPRIMÉS 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

ABSTENTION de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
Monsieur Hubert FALCO, Maire de Toulon, ne participe pas au vote. 

 
-O- 

 

3.1.04 
 Affectation du Résultat de fonctionnement constaté lors du Compte 
administratif 2019 pour le budget principal et ses budgets annexes. 

 
[Question rapportée par Monsieur CHENEVARD] 

 

M. CHENEVARD : 
 

Je vous propose l’affectation des résultats constatés concernant le Compte 
administratif 2019 pour le budget principal et ses budgets annexes. Je vous propose 
d’affecter, pour le budget principal, avec son excédent de fonctionnement 
d’exploitation de 52 826 729,66 euros, la part affectée à l’investissement sur la 
couverture du besoin de financement de 32 790 816,45 euros, pour le budget 
annexe des cimetières, 3 852,21 euros sur le fonctionnement, 0 euro sur 
l’investissement. Le budget des transports nous n’en parlons pas, puisque les 
comptes sont à 0. Je le mets aux votes. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Il est 
adopté, je vous remercie. Nous pouvons demander à Monsieur le Maire de revenir. 

 
L’article 3.1.04 est ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES 

EXPRIMÉS 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

POUR de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

ABSTENTION de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 
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M. CHENEVARD : 
 

Monsieur le Maire, votre compte administratif de l’année 2019 est adopté. 
 

M. FALCO : 
 
 C’est le nôtre, collectivement. C’est celui d’une équipe. Je vais remercier, bien 
sûr, ma majorité d’avoir adopté ce compte administratif. Croyez-moi, c’est 
certainement le meilleur compte administratif qu’on aura à voter. Il sera difficile de 
faire mieux avec la crise. Vous comprenez bien que les chiffres que je vous ai 
présentés sont exceptionnels pour une collectivité. 
 
 
3.1.05 
 Adoption du budget supplémentaire – exercice 2020 – Budget Principal. 

 
[Question rapportée par Monsieur Hubert FALCO, Maire de Toulon] 

 
M. FALCO : 
 
 Je vais passer à l’adoption du budget supplémentaire pour l’exercice 2020. Ce 
budget supplémentaire est garant des grands équilibres financiers que je vous ai 
donnés, c'est-à-dire une épargne solide, peu d’endettement, un investissement 
soutenu. Il va permettre en fonctionnement de faire face à la crise. On a des 
dépenses importantes à assumer de par celle-ci. Il va falloir faire face également aux 
investissements que nous avons à réaliser. La reprise va réinjecter une épargne 
nette à hauteur de 31 millions d’euros, l’autofinancement total de l’exercice 2019 se 
portera donc à 35 millions d’euros, et le budget supplémentaire que je vous soumets 
porte sur un montant global de 83 millions d’euros. Notre budget total atteindra 
245 millions d’euros. Nous consacrerons 59,9 millions d’euros à l’investissement, et 
23,4 millions d’euros au fonctionnement. Voilà le budget supplémentaire que je mets 
aux voix de l’assemblée.  
  

Vous avez la parole, Madame LAVALETTE. 
 
Mme LAVALETTE : 
 

Merci Monsieur le Maire. Une fois n’est pas coutume, nous n’avons pas 
exactement les mêmes chiffres avec la Cour des comptes, mais nous en reparlerons. 
 
M. FALCO :  
 

Comment ça, avec la Cour des comptes ? Ce ne sont pas les chiffres de la 
Cour des comptes, ce sont les chiffres de la Ville. Je ne les invente pas.  

 
Mme LAVALETTE : 
 

La Cour des comptes les inventerait-elle ?  
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M. FALCO : 
 

Vous les avez peut-être mal compris. C’est ahurissant, vous parlez toujours de 
la Cour des comptes. Vous verrez, la Chambre Régionale des Comptes est venue, a 
contrôlé la Ville, et une fois de plus vous serez déçus par le rapport qui sera fait et de 
ce qu’ils vont écrire. Là, on parle du BS 2020, on ne parle pas de la Cour des 
comptes. Ce sont les chiffres d’un BS. Un BS, c’est un BS ! Je n’invente pas les 
chiffres, ce serait grave, Madame LAVALETTE. C’est peut-être vous qui n’avez pas 
compris les chiffres. Mais on a voté un budget en 2020. 
 
Mme LAVALETTE : 
 

J’ai très bien compris, merci. 
 
M. FALCO : 
 

Nous l’avons voté en décembre je parle de ma majorité. Là, on vote un BS 
pour réajuster. Vous savez qu’on vote un budget en décembre, on vote ensuite de 
nombreuses DM. Les chiffres du budget sont les chiffres du budget ! Vous semblez 
dire que j’invente des chiffres.  
 
Mme LAVALETTE : 
 

Pas du tout ! Ma réflexion portait sur mon intervention d’avant, tout le monde 
l’avait compris.  
 
M. FALCO : 
 

J’essaie de vous faire comprendre, puisqu’il y a des élus qui arrivent et qui 
n’ont pas les rouages que vous avez. Vous avez participé pendant six ans à une 
gestion de collectivité. On vient de voter le compte administratif de 2019, ce qui est 
différent. Je vous demande de voter le budget supplémentaire de 2020, puisque 
nous avons voté le budget en décembre et heureusement. Cela nous a permis de 
faire face aux difficultés et notamment à la crise, qui nous a occasionné de 
nombreuses dépenses qui n’étaient pas prévisibles. Il faut faire face aux recettes qui 
ne seront pas celles qu’on aurait escomptées, puisqu’elles ne seront pas les mêmes 
de par la crise. Mais justement, on réajuste, on tire les conséquences de la crise. Je 
vous ai dit que ce budget supplémentaire va nous permettre de prendre en charge 
les dépenses occasionnées par la crise, et même de prendre en charge certains 
investissements. C’est tout. Je n’invente pas de chiffres. 
 
Mme LAVALETTE : 
 

Si vous me laissez simplement finir, ma pique n’était pas là-dessus, Monsieur 
le Maire. C’était « nous ne sommes pas d’accord sur le nombre de personnels entre 
1995 et 2001 ». Vous l’aviez compris. Sur le BS, j’ai une toute petite intervention. 
Effectivement, ce budget supplémentaire correspond à une période très particulière 
que nous avons traversée. Si nous pouvons regretter l’absence de couvre-feu le soir 
comme nous l’avions demandé et qui a pu être pratiqué dans d’autres villes ainsi que 
le flottement sur l’utilisation autorisée ou nom du vélo comme mode de déplacement, 
nous saluons les efforts financiers faits par la ville. Ce sont les gestes quant aux 
terrasses, ou encore aux droits aux enseignes.  
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Effectivement, les collectivités ont été lâchées par le gouvernement un coup il 
fallait des masques, un coup on ne savait pas très bien les mettre, après il n’en fallait 
plus. Face à l’incurie de l’État, la ville de Toulon, lâchée par les amis de Mme 
MUSCHOTTI et M. DEPALLENS dans cette crise compliquée, comme de 
nombreuses collectivités, a su prendre les responsabilités qui lui incombaient. Nous 
le saluons. Néanmoins, nous nous abstiendrons vous vous en doutez sur ce budget 
supplémentaire qui ne concerne pas que cette crise. Il nous paraissait important de 
saluer ces efforts financiers. Merci. 
 
M. FALCO : 
 

Merci de reconnaître que nous avons su prendre nos responsabilités. Comme 
je vous l’ai dit, le confinement pour moi n’a pas existé puisque j’étais tous les jours 
avec mes employés sur le terrain, parce qu’ils y étaient. Il fallait que je sois avec eux. 
Vous savez, je me suis contenté d’appliquer les directives qui nous étaient données. 
Je dis toujours qu’il n’y a pas 36 000 républiques en France. Il n’y a que la 
République française. Qu’est-ce que j’ai pu dire qui a pu choquer certaines 
personnes ? Quand on n’a pas de directives, c’est difficile. Je connais les règles. Il y 
a des choses que je peux faire, des directives que je peux prendre, mais il y en a que 
je ne peux pas prendre si l’État ne les préconise pas. Voilà ce que j’ai pu dire. C’est 
plus simple quand on nous donne des directives : on les applique, cela plaît ou cela 
ne plaît pas. J’applique les règles de la République, c’est tout, parce que je suis un 
républicain. Merci Madame.  

 
Est-ce qu’il y a d’autres prises de parole ? Je mets aux voix ce budget 

supplémentaire. Qui est pour l’approuver ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Il est 
approuvé, et je vous en remercie.  

 
— M. le Maire procède au vote ð 

 
L’article 3.1.05 est ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 

POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 
ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 

M. NAVARRANNE 
CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 

ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 
 

-O- 
 
 

M. FALCO : 
 
 Robert, tu poursuis ? 
 
3.1.06 
 Adoption du budget supplémentaire – exercice 2020 – Budget annexe 
des transports. 
 
M. CAVANNA : 
 
 Merci Monsieur le Maire. Le point suivant est l’adoption du BS des transports, 
avec un autofinancement cumulé de 1 816,00 euros.  
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M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? Il est adopté. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 3.1.06 est ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
3.1.07 
 Adoption du budget supplémentaire – exercice 2020 – Budget annexe 
des cimetières. 
 
M. CAVANNA : 
 
 Budget supplémentaire du budget annexe des cimetières avec un 
autofinancement cumulé de 8 643,00 euros. 
 
M. FALCO : 
 
 Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Abstention ? Il est adopté.  
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 3.1.07 est ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES 
EXPRIMÉS 

POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 
ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 

M. NAVARRANNE 
ABSTENTION de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
3.1.08 
 Approbation des comptes de gestion du Comptable public pour 
l’exercice 2019, pour le budget principal et ses budgets annexes. 
 
M. CAVANNA : 
 
 Nous approuvons les comptes de gestion du Comptable public pour l’exercice 
2019, étant entendu qu’il y a une identité de valeur entre les écritures du compte de 
gestion et celles du compte administratif. 
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M. FALCO : 
 
 Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 3.1.08 est ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES 
EXPRIMÉS 

POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 
ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 

M. NAVARRANNE 
POUR de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 

ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 
 

-O- 
 
3.1.09 
 Proposition à Monsieur le Directeur des Services Fiscaux du Var, d’une 
liste de 32 contribuables, en vue de la constitution de la Commission 
Communale des Impôts Directs 
 
M. CAVANNA : 
 
 En vue de la constitution de la Commission Communale des Impôts Directs, 
nous proposons au Directeur des Services Fiscaux une liste de 32 contribuables.  
 
M. FALCO : 
 
 Madame BRUNEL, vous avez la parole. 
 
Mme BRUNEL : 
 
 Monsieur le Maire, mesdames et messieurs les membres du Conseil 
municipal, nous nous apprêtons à voter ce matin une série de délibérations 
concernant la participation d’élus dans différentes instances du fonctionnement de 
notre ville. Mon propos concerne l’ensemble des délibérations de ce type, qui sont 
présentées au vote ce matin.  

 
Nous avons rappelé dès le Conseil municipal d’ouverture de cette mandature 

que l’attachement de « Toulon en commun » à la démocratie participative et à 
l’exercice démocratique engagé est constructif de tous les élus. C’est pourquoi nous 
voulons exprimer notre volonté de contribuer à la vie des différents conseils et 
commissions qui régissent le fonctionnement de notre ville. La plupart des projets de 
délibérations que nous nous préparons à examiner précisent que les votes se 
réalisent au vu des candidatures enregistrées. Nous n’avons pas été informés d’un 
appel à candidatures, nous n’avons pas pu proposer nos noms pour ces différentes 
instances, alors que nous souhaitons contribuer de façon constructive au 
fonctionnement de ces organismes locaux. Il ne paraît pas étonnant que des élus 
souhaitent s’impliquer dans la vie de leur commune, notre demande n’est pas 
fantaisiste. Au contraire, elle est à la hauteur de la dignité de notre fonction. Un élu 
doit s’impliquer dans la vie publique, et c’est ainsi que nous entendons exercer notre 
mandat, fût-il un mandat d’opposition. 
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 Nous souhaiterions donc être particulièrement présents sur des commissions 
traitant de sujets sur lesquels nous avons à apporter un éclairage, une expertise, un 
point de vue argumenté. Ainsi, nous souhaitons participer aux travaux du Conseil 
d’administration de l’association des Centres Sociaux de Toulon, qui fera l’objet 
d’une délibération 0.0.03, de l’association « Mission Locale des Jeunes Toulonnais » 
je ne vous donne pas le numéro de la délibération, au Conseil d’Administration de la 
Régie Mixte des Transports Toulonnais et au Conseil d’Exploitation de la régie 
communale des Transports, de l’association Théâtre Liberté et de la commission de 
suivi pour l’Unité de Valorisation Énergétique.  

 
Nous souhaitons également contribuer à l’importante mission d’écoute, de 

remonter les besoins et réflexions qui se jouent dans nos Conseils d’école et 
d’administration des établissements scolaires de notre ville délibérations 0.0.05 et 
0.0.06. Notre ville comprend 84 écoles, trois lycées, dix collèges, quatre lycées 
professionnels et sept établissements privés. Tout élu responsable attentif aux 
problématiques de ces établissements devrait pouvoir exercer son rôle dans ces 
différentes instances. Au lieu de cela, la répartition prévisionnelle charge certains 
conseillers de nombreux établissements, ce qui n’est sans doute pas le meilleur 
signal pour l’attention que chacun mérite. Nous précisons que nos demandes ne 
concernent que des conseils où plus d’un élu est nommé, la plupart du temps 
plusieurs. Par là même, il vous est tout à fait possible de prévoir une représentation 
plurielle du Conseil municipal.  

 
Au-delà de la demande légitime d’élus soucieux d’accomplir leur rôle et de 

s’impliquer dans la vie des Toulonnaises et des Toulonnais, c’est bien au nom de la 
diversité de la représentation municipale que nous sollicitons d’être associés à nos 
collègues de la majorité dans ces différentes instances. Je vous remercie. 
 
M. FALCO : 
 
 Merci Madame BRUNEL. On applique la loi. Premièrement, vous êtes 
présents dans les commissions. Chaque groupe est présent dans toutes les 
commissions municipales. Ensuite, chaque fois que la loi prévoit une proportionnelle, 
on applique la loi.  
 

Si l’on donne la place à un groupe, il faut donner la place aux trois groupes 
d’opposition dans le Conseil municipal. Vous me dites « On aimerait être présents 
dans les 80 écoles primaires et maternelles », mais j’ai un seul représentant dans les 
écoles. Excusez-moi ! Le représentant de ma majorité est plus à même de 
représenter ma majorité que celui de l’opposition. Vous défendez des convictions qui 
sont respectables, c’est votre droit le plus absolu, mais quand vous dirigez une 
collectivité vous ne faites pas appel à l’opposition pour assumer les responsabilités 
de la majorité. S’il y a un représentant dans une école primaire ou maternelle, 
j’envoie un représentant de ma majorité. Chaque fois que la loi prévoit une 
proportionnelle. Si je nommais un représentant de votre groupe, il faudrait que je 
nomme un représentant de chaque groupe. C’est cela l’équité. 
  

J’applique la loi de la République, qui est celle de la démocratie. Elle m’a 
donné une majorité qui est importante puisque j’ai 50 élus de la majorité, et 59 
conseillers municipaux. Chaque fois que la loi l’impose, vous êtes présents dans les 
commissions. Chaque fois que la loi l’impose dans certaines nominations, vous y 
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êtes. Mais ne me demandez pas de lever quelqu’un de ma majorité pour y mettre 
quelqu’un de l’opposition !  

 
L’opposition ira expliquer le contraire de ce que la majorité explique, 

naturellement. L’opposition n’est pas là pour défendre la politique du Maire. Soyons 
sérieux. Chaque fois que je peux vous introduire dans une commission, je le fais, 
mais quand je n’ai pas la possibilité de le faire je ne le fais pas. C’est la loi. On ne fait 
rien d’autre que d’appliquer la loi. Vous présidez une sensibilité qui préside bon 
nombre de collectivités dans le département. Allez leur demander s’ils mettent des 
gens de l’opposition quand ce n’est pas obligatoire.  
 
Mme BRUNEL : 
 
 Je précise que dans nos demandes par exemple la délibération que nous 
allons voter il y a seize et seize personnes qui sont nommées. Il ne s’agit pas d’une 
seule personne.  
 
M. FALCO : 
 

Cela n’a rien à voir. On ne nomme personne, on fait des propositions. 
D’ailleurs, regardez, il n’y a pas que des élus. Je ne nomme personne. 
 
Mme BRUNEL : 
 

Une autre remarque : vous dites que vous respectez la loi. Vous appliquez le 
minimum auquel la loi vous oblige, ce qui n’est pas exactement la même chose. 
C'est-à-dire que vous avez aussi la possibilité de respecter la loi quand vous ne vous 
contentez pas de ce minimum. Sans aller jusqu’au maximum, je comprends bien que 
cela renverserait l’équilibre des votes toulonnais, vous avez une grande marge de 
manœuvre.  
 
M. FALCO : 
 
 Est-ce que vous pensez que si M. REBEC avait fait 17 000 voix de plus que 
moi, il m’aurait élu dans une commission ? 
 
Mme BRUNEL : 
 
 Ce serait son honneur de l’avoir fait. Il aurait laissé la diversité s’exprimer.  
 
M. FALCO : 
 

Mais la diversité s’est exprimée démocratiquement. Vous savez très bien qu’il 
y a une majorité après.  

 
Mme BRUNEL : 
 

C’est bien qu’elle puisse continuer à s’exprimer.  
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M. FALCO : 
 

Vous avez dirigé longtemps la région. Mes élus n’ont jamais siégé dans une 
commission autre que celles obligatoires par la loi. Jamais. Dans les lycées, jamais 
non plus. C’était à chaque fois un représentant de Michel VAUZELLE qui était élu 
dans les lycées. 
 
Mme BRUNEL : 
 

Il faut que l’expression démocratique évolue. On ne peut pas se contenter de 
dire que c’était comme cela avant.  
 
M. FALCO : 
 

Faites-vous élire, et vous appliquerez. 
 
Mme BRUNEL : 
 

Vous appliquez le minimum. 
 
M. FALCO : 
 

Je crois qu’il y a une telle différence de volonté des Toulonnaises et des 
Toulonnais que si j’appliquais le contraire ils me diraient « Monsieur le Maire, on ne 
vous a pas élu pour mettre le parti socialiste à votre place ». Voilà.  
 
Mme BRUNEL : 
 

Ce n’est pas notre demande. 
 
M. FALCO : 
 

Comprenez-le. Je ne vais pas décevoir mes électeurs. Autrement, je me 
serais présenté avec vous. À ce moment-là, peut-être que Monsieur REBEC aurait 
fait plus de voix. Vous m’auriez pris sur votre liste, Monsieur REBEC ? 

 
M. REBEC : 
 

Non.  
 

M. FALCO : 
 

Voilà. Vous voyez, la réponse est là.  
 

Mme BRUNEL : 
 

On parle de listes. Là, on parlait sérieusement, Monsieur le Maire.  
 

M. FALCO : 
 

Je suis sérieux. Vous voyez, la réponse est venue du cœur. Merci Madame 
BRUNEL.  
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Mme BRUNEL : 
 

Merci. 
 

M. FALCO : 
 

On va faire voter la 3.1.9. Qui est favorable ? Qui est défavorable ? 
Abstention ? C’est adopté, et je vous en remercie.  

 
— M. le Maire procède au vote ð 

 
L’article 3.1.09 est ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 

POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 
ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 

M. NAVARRANNE 
CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 

ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 
 

-O- 
 
3.1.10 
 Approbation de la révision de l’attribution de compensation liée à 
l’évaluation des charges transférées à la Métropole Toulon Provence 
Méditerranée au titre de la compétence « collecte des déchets ménagers et 
assimilés, dans le cadre du rapport de la Commission Locale d’Évaluation des 
Charges Transférées (C.L.E.C.T) du 22 octobre 2019 
 
M. CAVANNA : 
 

Lors du transfert à la Métropole de la compétence « collecte des déchets 
ménagers », la C.L.E.C.T a fait une évaluation de l’attribution de compensation. 
Aujourd’hui, cette évaluation est revue et s’élève à un montant de 13 255 351 euros.   
 
M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Défavorable ? Abstention ? C’est adopté, et je vous en 
remercie.  

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 3.1.10 est ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES 
EXPRIMÉS 

POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 
ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 

M. NAVARRANNE 
ABSTENTION de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 
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3.1.11 
 Demande de financement auprès de la Région, au titre du Fonds 
Régional d’Aménagement du Territoire (F.R.A.T) pour l’année 2020, pour la 
réalisation de bacs tampons au Stade nautique du Port Marchand 
 
M. CAVANNA : 
 

Nous demandons une subvention auprès de la région pour nous aider dans la 
réalisation de bacs tampons au Stade nautique du Port Marchand. 
 
M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Défavorable ? Abstention ? C’est adopté.  
 

L’article 3.1.11 est ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

-O- 
 

3.1.12 
 Demande de subvention auprès de l’État au titre de la Dotation de 
Soutien à l’Investissement Local (D.S.I.L.) 2020 pour la réalisation de bacs 
tampons au Stade Nautique du Port Marchand 
 
M. CAVANNA : 
 

Nous faisons la même demande auprès des services de l’État au titre de la 
Dotation de Soutien à l’Investissement Local. 
 
M. FALCO : 
 
 Avec beaucoup de hauteur, je demande à ce que tout le monde m’aide pour 
obtenir de l’État le maximum de subventions.  
 Qui est favorable ? Défavorable ? Abstention. C’est adopté.  
 

L’article 3.1.12 est ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

-O- 
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CONTRATS PUBLICS 
 

Rapporteur : Monsieur Robert CAVANNA, 
3e Adjoint au Maire 

 
3.4.01 
 Élection et désignation des membres de la Commission Consultative des 
Services Publics Locaux (C.C.S.P.L) 
 
M. CAVANNA : 
 

Nous commençons une série de désignations. 
 
M. FALCO : 
 

Regardez : « Élection des membres de la commission consultative des 
Services Publics Locaux ». Voilà ! L’opposition en fait partie parce que c’est à la 
proportionnelle. Je vois qu’il y a trois membres de l’opposition, et c’est naturel. 
Chaque fois qu’il y a la possibilité d’introduire dans une commission l’opposition, 
l’opposition en fait partie. Mais que l’on ne me demande pas que l’opposition soit 
majoritaire, ou alors je trahis mes électeurs.  

 
M. CAVANNA : 
 

Est-ce que tout le monde est d’accord pour procéder au vote à mains levées ? 
Qui est pour ? Qui est contre ? Je vous remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
M. CAVANNA : 
 

Je vous propose la désignation de moi-même, M. LE BERRE, Mme BERARD, 
M. TANGUY, M. MASCARO, M. CHARRETON, M. BONNET, Mme VALLIORGUES, 
Mme VEYRAT-MASSON, M. NAVARRANNE, M. LEROY, et Mme MUSCHOTTI. Je 
vous fais grâce de la liste des associations qui suit.  
 

M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Défavorable ? Abstention ? C’est adopté. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

POUR de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

POUR de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS ET Mme MUSCHOTTI 

 

-O- 
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3.4.02 
 Autorisation à Monsieur Robert CAVANNA en qualité de représentant du 
pouvoir adjudicateur de la Commune de Toulon de signer la convention 
ÉLECTRICITÉ 3 ayant pour objet la mise à disposition d’un (de) marché(s) de 
fourniture et acheminement d’électricité et de services associés passé(s) sur le 
fondement d’accords-cadres à conclure par l’UGAP 
 
M. CAVANNA : 
 

Vous m’autorisez à signer une convention avec UGAP pour renouveler notre 
abonnement d’électricité. 
 
M. FALCO : 
 
 Qui est favorable ? Défavorable ? Abstention ? C’est adopté. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 3.4.02 est ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES 
EXPRIMÉS 

POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 
POUR de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 

M. NAVARRANNE 
POUR de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 

ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 
 

-O- 
 
3.4.03 
 Avenant n°3 au contrat d’affermage pour l’exploitation des salles de 
spectacles Zénith Oméga et Oméga Live portant sur la prolongation de la durée 
d’exécution 
 
M. CAVANNA : 
 

C’est l’avenant au contrat d’affermage pour l’exploitation du Zénith. La période 
de confinement que nous avons vécue a impacté la poursuite du travail du Conseil 
Municipal. Pour être dans les clous et dans les temps, on prolonge jusqu’au 8 
septembre 2020 le contrat en cours.  
 
M. FALCO : 
 

 Qui est favorable ? Défavorable ? Abstention ? C’est adopté.  
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 3.4.03 est ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES 
EXPRIMÉS 

POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 
ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 

M. NAVARRANNE 
POUR de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
POUR de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 
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AFFAIRES GÉNÉRALES 
Rapporteur : Monsieur Hubert FALCO 

 
0.0.01 
 Désignation d’un représentant de la Ville au sein des commissions 
d’attributions des logements des différentes résidences sociales ADOMA de 
Toulon 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA : 
 

Nous désignons un représentant de la Ville au sein des commissions 
d’attributions des logements pour la résidence ADOMA. Est-ce que tout le monde est 
d’accord pour que l’on procède à mains levées ? Je vous remercie.  

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
M. CAVANNA : 

 
Il s’agit de Madame LEVY. 

 
M. FALCO : 
 
 Qui est favorable ? Défavorable ? Abstention ? C’est adopté.  
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

ABSTENTION de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
 
0.0.02 
 Désignation d’un représentant de la Ville au sein du Conseil 
d’Établissement du Centre d’Aide par le Travail (C.A.T), Clos Bonaparte 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA : 
 

Le Conseil d’Établissement du Centre d’Aide pour le Travail. Est-ce que tout le 
monde est d’accord pour que l’on procède par vote à mains levées ? Je vous 
remercie.  

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
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M. CAVANNA : 
 
Je vous propose la candidature de Madame DIR. 

 
M. FALCO : 
 
 Qui est favorable ? Défavorable ? Abstention ? C’est adopté. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

ABSTENTION de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
 
0.0.03 
 Désignation des représentants de la Ville au sein du conseil 
d’administration de l’association les Centres Sociaux de Toulon 

 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
Le conseil d’administration de l’association des Centres Sociaux de Toulon. 

Est-ce que tout le monde est d’accord pour que l’on procède au vote à mains 
levées ? Je vous remercie.  

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
 

M. CAVANNA : 
 

Je vous propose les candidatures de Madame LEVY, Madame PIN, et  
M. MAHALI.  
 
M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Vous voyez, je dois nommer trois représentants aux 
centres sociaux. Si j’adoptais ce que vous souhaitez, je serais dans l’obligation de 
nommer un membre de votre groupe, un membre du groupe représenté aujourd’hui 
par M. DEPALLENS et un membre du groupe qui est représenté aujourd’hui par 
Mme LAVALETTE. Ce ne serait pas normal ! La majorité ne serait pas représentée. 
Voilà la raison pour laquelle les choses sont anormales.  

 
Qui est favorable à Madame LEVY, Mme PIN et M. MAHALI ? Qui est 

défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté et je vous en remercie.  
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— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
0.0.04 
 Désignation d’un représentant de la Ville à la Commission de Suivi de 
Site (C.S.S) autour de la pyrotechnie principale de Toulon 

 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA : 
 
 Nous passons à la Commission de Suivi de Site autour de la pyrotechnie. Est-
ce que tout le monde est d’accord pour que l’on procède à mains levées ? Je vous 
remercie.  
 

Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 
M. CAVANNA : 
 
 Je vous propose la désignation de Monsieur CHENEVARD. 
 
M. FALCO : 
 
 Qui est favorable ? Défavorable ? Abstention ? Il est adopté, et je vous en 
remercie. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS ET Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 
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0.0.05 
 Désignation des représentants de la Ville de Toulon au sein des conseils 
des écoles maternelles et élémentaires de la Ville. 

 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. FALCO : 
 
 Là, il y a la liste des représentants de la Ville au sein des conseils des écoles 
maternelles et élémentaires. Vous voyez qu’à chaque fois on nomme un 
représentant. C’est difficile de nommer l’opposition ! Premièrement, il faudrait que 
j’en nomme trois ce qui serait contraire à la règle, et n’aurions plus de représentant 
de la majorité. 
 
M. CAVANNA : 
 
 Est-ce que tout le monde est d’accord pour que l’on procède par vote à mains 
levées ? Je vous remercie. 
 

Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 
M. CAVANNA : 
 
 Je vous propose les noms qui sont inscrits sur la liste. 
 
M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté, et je 
vous en remercie. 

 
— M. le Maire procède au vote ð 

 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
 
0.0.06 
 Désignation des représentants de la Ville au sein des conseils 
d’administration des établissements d’enseignement supérieur, 
d’enseignement secondaire et d’enseignement technique de la Ville 

 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 
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M. CAVANNA : 
 

Conseils d’administration des établissements d’enseignement supérieur, 
secondaire et technique de la Ville. Est-ce que tout le monde est d’accord pour 
procéder à mains levées ? Je vous remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
 
M. FALCO : 
 

Qui est favorable aux propositions qui sont faites sur vos documents ? Qui est 
défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté, et je vous en remercie. 

 
— M. le Maire procède au vote ð 

 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
 
0.0.07 
 Désignation des représentants de la Ville de Toulon au sein du conseil 
d’établissement de l’Entr’aide Protestante 

 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA : 
 

Le conseil d’établissement de l’Entr’aide Protestante. Est-ce que tout le 
monde est d’accord pour procéder par vote à mains levées ? Je vous remercie.  

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
M. CAVANNA : 
 
 Je vous propose Madame LEVY comme titulaire, et Madame DEPALLENS 
comme suppléante.  
 
M. FALCO : 
 
 Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté, je 
vous en remercie.  
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— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
 
0.0.08 
 Désignation des représentants de la Ville de Toulon au sein de la société 
d’économie mixte locale du Bassin de Génie Océanique FIRST (B.G.O/FIRST) 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA : 
 

Les représentants de la Ville au sein du Bassin de Génie Océanique FIRST. 
Est-ce que tout le monde est d’accord pour procéder à mains levées ? Je vous 
remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
M. CAVANNA : 
 

Au titre du conseil d’administration, je vous propose Mme TURBATTE. Au titre 
de l’assemblée générale, Monsieur LE BERRE comme titulaire, et Madame BIZAT 
comme suppléante. 
 
M. FALCO : 
 
 Qui est défavorable ? Défavorable ? Abstention ? C’est adopté. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 
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0.0.09 
 Désignations des représentants de la Ville au sein de l’Association des 
Communes Forestières du Var 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA : 
 

L’association des Communes Forestières du Var. Est-ce que tout le monde 
est d’accord pour procéder au vote à mains levées ? Je vous remercie.  

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
 
 
M. CAVANNA : 
 
  En titulaire, Monsieur LE BERRE, et suppléant, Monsieur TANGUY.  
 
M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté, et je 
vous en remercie. 

 
— M. le Maire procède au vote ð 

 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
0.0.10 
 Désignation des représentants de la Ville au sein du Conseil 
Départemental des Anciens Combattants et Victimes de Guerre du Var 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA : 
 

Le Conseil Départemental des Anciens Combattants et Victimes de Guerre du 
Var. Est-ce que tout le monde est d’accord pour procéder à mains levées ? Je vous 
remercie. 

 

Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
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M. CAVANNA : 
 

Je vous propose comme titulaire Monsieur LE BERRE, et comme suppléant 
Monsieur GUTIERREZ. 
 

M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
0.0.11 
 Désignation des représentants de la Ville au sein du conseil 
d’administration de l’École d’Ingénieurs de l’Université de Toulon (SeaTech) 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA : 
 

Le Conseil d’administration de l’École d’Ingénieur de l’Université. Est-ce que 
tout le monde est d’accord pour procéder par vote à mains levées ? Je vous 
remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
M. CAVANNA : 
 
 Comme titulaire, Madame FORTIAS, comme suppléant, M. PELISSOU. 
 
M. FALCO :  
 

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 
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0.0.12  
 Désignation des représentants de la Ville au sein de l’association de la 
Maison du Combattant de la Ville de Toulon 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA : 
 

L’association de la Maison du Combattant de la Ville de Toulon. Est-ce que 
tout le monde est d’accord pour procéder par vote à mains levées ? Je vous 
remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
 
 
M. CAVANNA : 
 
 Je vous propose Monsieur LE BERRE et Madame BERARD. 
 
M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté.  
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
0.0.13 
 Désignation d’un représentant de la Ville au sein du Conseil à la Vie 
Sociale de la Maison de retraite RENAISSANCE MAYOL 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA :  
 

La Maison de retraite Renaissance Mayol. Est-ce que tout le monde est 
d’accord pour procéder à mains levées ? Je vous remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
M. CAVANNA : 

 
Je vous propose la candidature de Monsieur LE BERRE. 
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M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

ABSTENTION de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
0.0.14 
 Désignation des représentants de la Ville au sein de l’association 
« Mission Locale des Jeunes Toulonnais » 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA : 
 

La Mission Locale des Jeunes Toulonnais. Est-ce que tout le monde est 
d’accord pour procéder au vote à mains levées ? Je vous remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
M. CAVANNA : 
  

Je vous propose les candidatures de Madame LEVY, Madame TURBATTE, 
Madame DIR, Monsieur PARDIGON, Monsieur CHARRETON, Mme AUDIBERT, 
Madame BIZAT, Madame MOUSSAOUI et M. MORENO.  
 
M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté.  
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 
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0.0.15 
 Désignation des représentants de la Ville de Toulon à la Fédération 
Européenne des Cités Napoléoniennes 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA : 
 

La Fédération Européenne des Cités Napoléoniennes. Est-ce que tout le 
monde est d’accord pour procéder au vote à mains levées ? Je vous remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
 
M. CAVANNA : 
 
 Je vous propose la candidature de Monsieur FALCO comme titulaire, et de 
Monsieur LEONI comme suppléant. 
 
M. FALCO : 
 

Avec grand plaisir, j’ai toujours énormément aimé Bonaparte et mon 
suppléant, qui est Corse, a toujours bien aimé Napoléon.  

 
Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté, je 

vous en remercie.  
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 

-O- 
 
 
0.0.16 
 Désignation du représentant de la Ville au sein de l’Observatoire 
Départemental d’Équipement Commercial (O.D.E.C) 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 

M. CAVANNA :  
 

L’Observatoire Département d’Équipement Commercial. Est-ce que tout le 
monde est d’accord pour procéder au vote à mains levées ? Je vous remercie. 

 

Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
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M. CAVANNA : 
 

 Je vous propose la candidature de Monsieur MORENO. 
 

M. FALCO : 
Qui est favorable ? Défavorable ? Abstention ? C’est adopté. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

ABSTENTION de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 

-O- 
 
0.0.17 
 Désignation du représentant de la Ville au sein de l’Association SOLIHA 
VAR 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA : 
 

L’association SOLIHA VAR. Est-ce que tout le monde est d’accord pour 
procéder au vote à mains levées ? Je vous remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
M. CAVANNA : 
 
 Je vous propose la candidature de Madame AUDIBERT. 
 
M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Abstention ? Elle est adoptée. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

ABSTENTION de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
 
 
 



 

40 

 

0.0.18 
Désignation du représentant de la Ville au sein du conseil 

d’administration du Relais Socio-Culturel Peiresc 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA : 
 

Le conseil d’administration du Relais Socio-Culturel Peiresc. Est-ce que tout le 
monde est d’accord pour procéder au vote à mains levées ? Je vous remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
 
M. CAVANNA : 
 
 Je vous propose la candidature de Monsieur TAINGUY. 
 
M. FALCO : 
 

Merci Amiral pour le travail que vous faites avec toute la commission de la 
Culture de la Ville. Je dois vous rendre hommage, car, dans votre politique, vous 
n’oubliez pas les petits théâtres toulonnais.  

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

ABSTENTION de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
 
0.0.19 
 Désignation du représentant du Conseil Municipal en charge des 
questions Défense 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA :  
 

Le représentant du Conseil Municipal en charge des questions Défense. Est-
ce que tout le monde est d’accord pour procéder au vote à mains levées ? Je vous 
remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
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M. CAVANNA : 
 
 Je vous propose la candidature de Monsieur LE BERRE. 
 
M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Défavorable ? Abstention ? C’est adopté. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

ABSTENTION de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
0.0.20 
 Désignation des représentants de la Ville au sein du conseil 
d’administration de la Régie Mixte des Transports Toulonnais (R.M.T.T) 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA :  
 

Le conseil d’administration de la Régie Mixte des Transports Toulonnais. Est-
ce que tout le monde est d’accord pour procéder au vote à mains levées ? Je vous 
remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
M. CAVANNA : 
 

 Je vous propose les candidatures de Monsieur GUTIERREZ, Monsieur 
JEROME, Monsieur BONNEFOY et Madame DIAZ.  
 
M. FALCO : 
 

Regardez, vous avez demandé à y participer. Si je vous désignais, il faudrait 
que je désigne un membre du groupe qui est représenté à droite et un membre du 
groupe qui est représenté à gauche je parle de la salle. Je mettrais trois 
représentants de l’opposition. Il ne me resterait qu’un représentant de la majorité, et 
nous n’aurions plus de majorité. Voilà la raison pour laquelle c’est difficile. Allez, on 
continue. 
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0.0.21 
 Désignation du représentant de la Ville au sein du conseil 
d’administration de l’Association Saint-Maur 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA : 
 

 Le conseil d’administration de l’Association Saint-Maur. Est-ce que tout 
le monde est d’accord pour procéder au vote à mains levées ? Je vous remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
 
M. CAVANNA : 
 
 Je vous propose la candidature de Madame MASSI. 
 
M. FALCO :  
 

Qui est favorable ? Défavorable ? Abstention ? C’est adopté.  
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

ABSTENTION de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
0.0.22 
 Désignation des représentants de la Ville au sein du Conseil 
d’Administration de l’association Théâtre Liberté 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA :  
 

Le conseil d’administration du Théâtre Liberté. Est-ce que tout le monde est 
d’accord pour procéder au vote à mains levées ? Je vous remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
 
M. CAVANNA : 
 
 Je vous propose en membre de droit Monsieur TROUILLAS, et en membres 
associés Monsieur PELISSOU et Monsieur MAHALI. 
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M. FALCO :  
 

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient. C’est adopté.  
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
M. FALCO :  
 

Ah ! On n’a pas voté la R.M.T.T. On va la voter. Vous êtes très attentives. 
C’est la 0.0.20. Je la mets aux voix. Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui 
s’abstient ? Elle est adoptée et je vous en remercie. 

 
— M. le Maire procède au vote ð 

 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
 
0.0.23 
 Désignation des représentants de la Ville au sein du conseil 
d’administration de l’association Toulon Var Technolopole (T.V.T) 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA :  
 

C’est le conseil d’administration de T.V.T. Est-ce que tout le monde est 
d’accord pour procéder au vote à mains levées ? Je vous remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
 
M. CAVANNA : 
 

Je vous propose les candidatures de Madame TURBATTE en tant que 
titulaire, et de Madame AUDIBERT et M. CHARRETON pour les suppléants. 



 

44 

 

M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
0.0.24 
 Désignation du représentant de la Ville au sein du conseil 
d’administration de l’Union Départementale des Associations de Familles et 
Amis et des Malades Mentaux (U.D.A.F.A.M) 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA : 
 

L’Union Départementale des Associations de Familles et Amis et des Malades 
Mentaux. Est-ce que tout le monde est d’accord pour procéder au vote à mains 
levées ? Je vous remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
 
M. CAVANNA : 
 

 Je vous propose la candidature de Madame MANZANARES. 
 

M. FALCO :  
 

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

ABSTENTION de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 

-O- 
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0.0.25 
 Désignation des représentants de la Ville au sein de la commission 
locale d’insertion Provence Méditerranée 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA :  
 

La Commission locale Provence Méditerranée. Est-ce que tout le monde est 
d’accord pour procéder au vote à mains levées ? Je vous remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
M. CAVANNA : 
 
 Je vous propose comme titulaire Madame DEPALLENS, et comme suppléant 
Monsieur TANGUY. 
 
M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté, et je 
vous en remercie.  

 
— M. le Maire procède au vote ð 

 
L’article 0.0.25 est ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 

POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 
ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 

M. NAVARRANNE 
CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 

ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 
 

-O- 
 

0.0.26 
 Désignation des représentants de la Ville à la commission de suivi de 
site pour l’Unité de valorisation Énergétique (U.V.E) 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA :  
 

La commission de suivi de site pour l’Unité de Valorisation Énergétique. Est-
ce que tout le monde est d’accord pour procéder au vote à mains levées ? Je vous 
remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
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M. CAVANNA : 
 

 Je vous propose comme titulaire Monsieur LE BERRE, et comme suppléant 
Madame BIZAT. 

 
M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté, et je 
vous en remercie. 

 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
0.0.27 
 Désignation du représentant de la Ville au sein du conseil 
d’administration de l’Institut Supérieur de l’Électronique et du Numérique-
Toulon (association ISEN-Toulon) 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA : 
 

 Le conseil d’administration de l’Institut Supérieur de l’Électronique et du 
Nmérique. Est-ce que tout le monde est d’accord pour procéder au vote à mains 
levées ? Je vous remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
M. CAVANNA : 
 

 Je vous propose la candidature de Monsieur CAZAUX.  
 
M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Défavorable ? Abstention ? Je rappelle qu’en un an on a 
créé 6 000 emplois sur le numérique. Pour les créer, il a fallu prendre un peu de 
hauteur. Allez, on va passer au dossier suivant.  

 
— M. le Maire procède au vote ð 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 
ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 

M. NAVARRANNE 
ABSTENTION de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 
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0.0.28 
 Désignation des représentants de la Ville de Toulon au Conseil 
d’Exploitation de la régie Communale des Transports 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA :  
 

Le Conseil d’Exploitation de la régie Communale des Transports. Est-ce que 
tout le monde est d’accord pour procéder au vote à mains levées ? Je vous remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
M. CAVANNA : 
 
 Je vous propose les candidatures de Madame GHERARDI, Madame 
AUDIBERT et Monsieur CHENEVARD. 
 
M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Défavorable ? Abstention ? C’est adopté, je vous en 
remercie.  

 
— M. le Maire procède au vote ð 

 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
0.0.29 
 Désignation des représentants de la Ville au sein du conseil 
d’exploitation de la régie des cimetières 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA :  
 

Le conseil d’exploitation de la régie des cimetières. Est-ce que tout le monde 
est d’accord pour procéder au vote à mains levées ? Je vous remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
M. CAVANNA : 
 
 Je vous propose les candidatures de Madame BERARD, Monsieur JEROME, 
Monsieur MASCARO.  
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M. FALCO : 
 

Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? C’est adopté.  
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 

-O- 
0.0.30 
 Désignation des représentants de la Ville au sein de l’Association Villes 
Amies des Aînés 
 
M. CAVANNA : 
 

L’association des Villes Amies des Aînés. Je propose comme titulaire 
Madame MONDONE et comme suppléante Madame DIAZ.  
 
 
M. FALCO : 
 

Deux jeunes filles de notre majorité. Qui est favorable ? Qui est défavorable ? 
Qui s’abstient ? Elle est adoptée.  

 
— M. le Maire procède au vote ð 

 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
0.0.31 
 Désignation d’un représentant de la Ville de Toulon au sein du comité de 
sélection de l’Investissement Territorial Intégré (ITI) 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA :  
 

Le comité de sélection de l’Investissement Territorial Intégré. Est-ce que tout 
le monde est d’accord pour procéder au vote à mains levées ? Je vous remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
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M. CAVANNA : 
 
 Je vous propose la candidature de Monsieur MASCARO. 
 
M. FALCO :  
 

Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? C’est adopté. 
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

ABSTENTION de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
0.0.32 
 Désignation des représentants de la Ville à la Conférence des 
Financeurs de la Prévention de la Perte d’Autonomie du Var 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

M. CAVANNA :  
 

La Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte d’Autonomie du 
Var. Est-ce que tout le monde est d’accord pour procéder au vote à mains levées ? 
Je vous remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
M. CAVANNA : 
 
 Je vous propose comme titulaire Madame ANDREOTTI, et Madame DRIDI en 
suppléante.  
  
M. FALCO :  
 

Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? C’est adopté.  
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 
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0.0.33 
 Désignation des représentants de la Ville au sein du Comité directeur du 
Hyères Toulon Var Basket 
 

[Question rapportée par Monsieur CAVANNA] 

 
M. CAVANNA :  
 

Le Comité directeur du Hyères Toulon Var Basket. Est-ce que tout le monde 
est d’accord pour procéder au vote à mains levées ? Je vous remercie. 

 
Le vote à mains levées est ACCEPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
M. CAVANNA : 
 
 Je vous propose les candidatures de Monsieur BONNET et Monsieur 
PARDIGON. 
 
M. FALCO : 
 

  Qui est favorable ? Qui est défavorable ? Qui s’abstient ? Ils sont élus.   
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

ABSTENTION de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 

-O- 
 
M. FALCO : 

 
On a terminé les désignations, je vous remercie. Je remercie aussi l’opposition 

d’avoir accepté de procéder aux votes à mains levées, car il nous aurait fallu la 
journée pour faire l’ensemble des votes à bulletins secrets. Je vais passer la parole à 
Madame MASSI pour les ressources humaines. 
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RESSOURCES HUMAINES 
 

Rapporteur : Madame Josée MASSI, 2e Adjoint au Maire 
 
2.4.01 
 Fixation des effectifs et de la rémunération du personnel saisonnier 2020 
 
Mme MASSI :  
 

Merci Monsieur le Maire. Cette délibération va fixer les effectifs du personnel 
saisonnier 2020. La ville de Toulon souhaite non seulement assurer la continuité du 
service public, mais également proposer de nouvelles prestations. Cette année, 
compte tenu du contexte particulier, elle a souhaité poursuivre les activités 
proposées les années précédentes, en rajoutant la sensibilisation des touristes au 
respect des mesures sanitaires, le développement durable sur les plages, ainsi que 
l’entretien des toilettes publiques. Je vous propose le nombre de 35 saisonniers.  
 
M. FALCO : 
 

D’autant que c’est important. « Toulon, ville touristique », ce n’était pas 
évident il y a quelques années. J’ai vu, ce matin,  qu’on était en septième position sur 
les destinations à venir, avant de grandes villes de la région. Il ne faut pas décevoir 
les touristes, que nous souhaitons voir venir nombreux à Toulon. Il faut assurer des 
services publics de qualité, des plages propres, du sable fin. Voilà ce que l’on va 
essayer de faire. 

 
Qui est favorable ? Défavorable ? Abstention ? C’est adopté. C’est une bonne 

chose pour notre commerce local aussi.  
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 2.4.01 est ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES 
EXPRIMÉS 

POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 
POUR de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 

M. NAVARRANNE 
ABSTENTION de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 
2.4.02 
 Remplacement sur un emploi permanent d’un Éducateur de jeunes 
enfants au sein de la Direction Petite Enfance – Recours à un agent non-
titulaire 
 
Mme MASSI :  
 

C’est le remplacement sur un emploi permanent d’un Éducateur jeunes 
enfants au sein de la Direction Petite Enfance, le recours à un agent non-titulaire, car 
nous avons des difficultés à recruter un Éducateur jeunes enfants ayant toutes les 
qualifications pour un poste de directeur. On propose de recruter sur un contractuel.  
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M. FALCO : 
 

Qui est favorable ? Vous vouliez intervenir, Monsieur REBEC, excusez-moi. 
Allez-y, vous avez la parole.  
 
M. REBEC : 
 
 Merci, Monsieur le Maire, Madame l’adjointe au Maire des Ressources 
Humaines. À la lecture de cette délibération 2.4.02 concernant le remplacement sur 
un emploi permanent d’un Éducateur de jeunes enfants, nous sommes surpris de lire 
que vous sollicitez le recours pour un poste de responsable d’établissement d’accueil 
de jeunes enfants à un agent non titulaire dénomination qui a disparu au profit 
d’agent contractuel selon le décret 2015-1912 du 29 décembre 2015 portant sur 
diverses dispositions relatives aux agents contractuels de la fonction publique 
territoriale.  
 

À « Toulon en commun, groupe citoyen, écologiste, social et solidaire », nous 
déplorons le choix de recourir à des agents contractuels appelés aussi « précaires 
du Service public ». Contrairement aux agents titulaires, ils sont soumis aux seules 
règles de leur contrat, déterminé par leur employeur. Ces personnes vivent avec 
l’incertitude d’obtenir un renouvellement de contrat, et leur rémunération est en 
général plus faible que pour un agent titulaire.  

 
Si nous comprenons que cet emploi puisse être occupé dans un premier 

temps par un agent recruté par voie de contrat à durée déterminée, nous trouvons 
que l’éventualité de la durée de ces contrats est exagérée. Des CDD dont la durée, à 
coup de reconduction même expresse pourraient aller jusqu’à six ans, c’est bien trop 
long. Il nous semble qu’il n’y a pas besoin de six ans pour juger de la capacité d’un 
personnel à occuper correctement un emploi.  

 
Avez-vous des précisions à nous donner sur le cadre d’embauche de ce 

personnel ? Je note quand même que la définition du profil de poste a été très 
fouillée et est très précise. Par contre, le cadre administratif de l’emploi ne semble 
pas convenir.  
 
Mme MASSI : 
 

Monsieur REBEC, en effet le cadre a été très fouillé, principalement en raison 
du contexte du COVID. C’est vrai que la Petite Enfance est un lieu où il faut faire très 
attention, le protocole sanitaire est très contraignant. 

 
Si on avait eu un agent en interne qui avait pu prendre ce poste, on l’aurait fait 

sans problème. On aurait pris quelqu’un de titulaire. Nous n’avons pas ces 
personnes. En effet, vous voyez les contraintes qui existent pour être directrice d’une 
structure. 

 
De plus, on vous a mis que ce contrat serait renouvelable par tacite 

reconduction. En effet, si on avait à l’avenir un personnel qui puisse prendre ce poste 
et qui serait titulaire, la loi nous obligerait à lui donner le poste. Par contre, à l’issue 
de la période de six ans la personne pourra être reconduite pour une durée 
indéterminée.  
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M. REBEC : 
 
 Au conditionnel, « pourrait » être reconduite pour une durée indéterminée. 
 
M. FALCO :  
 

Si on trouve un titulaire, on est obligés de le prendre. 
 
M. CAVANNA :  
 

Sur ce point, la loi impose de choisir un statuaire plutôt qu’un contractuel. Si 
demain dans le cadre du recrutement on ne trouve pas de statutaire, il faudrait 
repasser en Conseil Municipal pour créer un poste de contractuel. On le fait dès 
aujourd’hui pour éviter de perdre du temps dans le recrutement.  

 
Vous avez évoqué le sort des contractuels. Monsieur REBEC, ils ne sont plus 

taillables et corvéables à merci. Les contractuels, s’agissant de leurs garanties les 
services de M. MEONI le confirmeront leurs droits et obligations sont calqués sur 
celles du statut auquel le contrat renvoie. Par ailleurs, s’agissant de la rémunération, 
l’expérience montre qu’elle est bien souvent supérieure à la rémunération d’un 
statutaire, car la collectivité n’est pas tenue par la grille et qu’elle a des difficultés 
voire une impossibilité à accueillir un statutaire. Tant sur les droits et les obligations 
que sur le plan de la rémunération, il n’y a pas d’esclavage. 
 
M. REBEC : 
 

Merci de ces précisions, nous voterons en conséquence.  
 

M. FALCO : 
 
 Monsieur DEPALLENS. Vous avez la parole. 
 
M. DEPALLENS : 
  

Monsieur le Maire, mes chers collègues, pour ce vote à venir, est-ce qu’il est 
prévu dans ce profil de poste une formation qui pourrait être proposée à un titulaire 
actuel qui n’aurait pas toutes les qualités requises afin qu’il puisse accéder soit dans 
le cadre d’une progression personnelle ou d’un reclassement professionnel ? On sait 
qu’il est compliqué de reclasser professionnellement les agents. Est-ce qu’il est 
prévu, cette année ou l’année prochaine, une formation pour que ce poste puisse 
correspondre à un titulaire actuellement fonctionnaire ?  
 
Mme MASSI : 
 

Ce ne sont pas des compétences supplémentaires. Il faut qu’un éducateur ait 
un certain nombre d’années pour pouvoir être directeur de crèche. C’est la durée.  
 
M. FALCO : 
 

La formation ne remplace pas les compétences. C’est pour cela qu’ils 
prévoient une durée à l’année.  
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M. DEPALLENS : 
 

Je ne parle pas de celui qui va être recruté. Est-ce qu’en interne on a une 
ressource humaine qui pourrait accéder à ce poste ?  
 
Mme MASSI :  
 

En interne, on aura des personnes qui pourront, quand elles auront acquis le 
nombre d’années sur le poste.  
 
M. FALCO : 
 

Je ne pensais pas que le recrutement d’un poste pour la Petite Enfance 
nécessiterait un débat supérieur au compte administratif 2019. Je suis étonné à quel 
point vous vous intéressez à un poste de la Petite Enfance qui est essentiel sur 
lequel Madame MASSI a pris toutes les garanties, ainsi que l’administration. Mais on 
peut continuer, allez-y. Et dire qu’après vous me critiquez qu’il y a trop de personnel ! 
 

Je mets aux voix la 2.4.02. Qui est favorable ? Défavorable ? Abstention ? 
C’est adopté, je vous en remercie.  
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 2.4.02 est ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES 
EXPRIMÉS 

POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 
POUR de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 

M. NAVARRANNE 
ABSTENTION de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 

POUR de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 
 

-O- 
 
M. FALCO : 
 

Je passe la parole à Monsieur MORENO Christophe. 
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FÊTES ET CÉRÉMONIES 
 

Rapporteur : Monsieur Christophe MORENO, 17e Adjoint au Maire 
 
17.2.01 
 Attribution d’une subvention à l’association «HISTOIRE D’AILES» au titre 
de l’animation de la Ville de Toulon en 2020 
 
M. MORENO : 
 

Merci Monsieur le Maire. Nous proposons d’attribuer une subvention de 
2 200 € à l’association « HISTOIRE D’AILES » dans le cadre de sa contribution au 
meeting aérien de la patrouille de France, le samedi 15 août prochain.  
 
M. FALCO :  
 

C’est là que vous vouliez vous exprimer ? Allez-y, vous avez la parole. 
 
M. LEROY : 
 

Merci. J’ai apprécié votre position sur le soutien aux soignants et le soutien à 
la culture, par lesquels vous avez commencé ce Conseil Municipal. 
 

Monsieur le Maire, lors du dernier Conseil Municipal, Monsieur MAHALI et 
vous-mêmes avez cherché à nous rassurer, en précisant que le terme de 
«transition» n’était pas présent dans le titre des adjoints et le périmètre d’intervention 
des commissions, mais qu’il était bien au premier plan de vos préoccupations.  
 

Je pense que nous sommes tous d’accord qu’il s’agit d’un choix politique, 
fondamental et universel. La transition doit toucher l’ensemble des aspects de la vie 
du citoyen et des décisions municipales ; je voulais donc intervenir sur les deux 
délibérations, 17.2.01 et 17.2.02.  
 

Pensez-vous que le choix de faire intervenir la patrouille de France le 15 août 
à Toulon soit cohérent avec cette vision ? Nous souhaitons présenter notre position 
en trois points. 
 

Tout d’abord, le volet écologique : la pollution liée aux vols aériens est une 
pollution majeure, qui affecterait la qualité de l’air déjà trop pollué de notre ville. Cet 
événement a lieu régulièrement depuis des années. Nous sommes dans un péril 
climatique, les citoyens en ont pris conscience et demandent un changement. Ces 
vols occasionnent d’importantes émissions de gaz à effet de serre, les fumigènes 
projetant des couleurs bleu, blanc et rouge contiennent des dérivés du pétrole et des 
colorants qui, projetés à des températures de 700 degrés, donnent des résultats 
extrêmement nocifs et polluants. Pour nos citoyens fragiles ou âgés, sensibles aux 
maladies respiratoires et avec un virus toujours actif qui s’attaque à ces mêmes 
fragilités, est-ce tenable ? Nous considérons que non.  
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Deuxième point : le coût estimé des frais d’organisation, déplacement, et 
prise en charge des animations s’élèvent à 36 600 euros, plus 2 200 euros pour 
l’association gérant ce projet. Nous pensons à «Toulon en commun», que ce total de 
38 800 euros, alors même que la ville souffre et se prépare à des mois encore plus 
rudes, pourrait être mieux employé, par exemple dans le soutien aux familles qui se 
trouvent précarisées dans la crise actuelle, l’accompagnement des commerçants et 
artisans qui sont menacés de faillite, l’éducation cet été des enfants qui se sont le 
plus éloignés de l’école, l’accompagnement des jeunes arrivant sur le marché du 
travail qui vont se trouver en très grande difficulté dès l’été. La crise nous oblige à la 
solidarité et une telle dépense ne peut être comprise même si, c’est certain, notre 
ville a également besoin d’événements festifs, gratuits, qui renforcent sa cohésion.  

 
Troisième point : notre proposition. Si une partie de cette somme revenait au 

soutien de nos concitoyens qui en ont le plus besoin, et que l’autre soit investi dans 
une journée festive et culturelle faisant appel aux artistes et techniciens du spectacle 
vivant local, nous entrerions alors dans un cercle vertueux. Nous comprenons 
l’importance des événements festifs, y compris pour l’attractivité touristique. Mais 
alors choisissons pour cela de soutenir la vie économique et culturelle locale. La 
culture est fondamentale. Que la municipalité fasse un geste envers ces auteurs, ces 
artistes, ces artisans, qui souffrent tant dans cette période, en organisant dans tous 
les endroits de la ville des manifestations culturelles ouvertes, gratuites, permettant 
de réunir de petits groupes en différents lieux sur des programmes variés.  
  

Voilà qui serait à la fois en prise avec les réalités sanitaires et les besoins 
locaux. Privilégions l’humain, les acteurs locaux qui savent faire vivre leur territoire et 
qui le feront dans le respect de l’environnement et en lien avec la population. Je 
donne un exemple : le cachet d’un intermittent charges comprises tourne autour de 
300 euros. Avec 21 000 euros, vous donneriez une journée de travail à 70 
intermittents de la Métropole qui dépenseront, vraisemblablement, localement.  
  

Je sais, ce budget ne représente qu’environ 2/10 000e du budget, mais 
chaque dépense devrait prendre en compte le défi climatique et la santé de nos 
concitoyens. C’est cela la transition. Vous voyez bien que ce n’est pas qu’un mot. 
  

Monsieur le Maire, Monsieur MAHALI, vous qui êtes en charge du défi 
écologique pour la ville de Toulon, nous vous demandons de reconsidérer 
sérieusement ce projet pour le rendre cohérent avec les défis actuels. Merci.  
 
M. FALCO : 
  

La patrouille de France, c’est la France. Elle est bleue, elle est blanche, elle 
est rouge. Elle honore la France dans le monde entier. Dès qu’il y a une 
manifestation… Je regardais encore la commémoration de l’appel du général de 
Gaulle. J’étais fier de voir ces images de télévision. Avec les couleurs de la patrouille 
anglaise, il y avait les couleurs de la patrouille de France.  
  

J’ai eu l’honneur de participer au défilé du 14 juillet à Paris, avec les 
membres du gouvernement. Ce défilé était ouvert par la patrouille de France, bleu, 
blanc, rouge. Ce sont nos couleurs. Les Toulonnaises et les Toulonnais sont fiers de 
la patrouille de France. Je dois vous dire que chaque 15 août, sur les plages du 
Mourillon et ailleurs, il y a un monde considérable. Des milliers de familles, d’enfants, 
de jeunes sont fiers de voir la patrouille de France. 
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Vous dites que la patrouille de France pollue, mais tout pollue. On arrête 
tout. Il faut trouver un juste équilibre dans la transition. Toute transition ne marchera 
pas. C’est le débat actuel entre ce qui a été décidé et ce qui sera décidé. Il faut 
trouver un juste équilibre. Il y a des choses qu’on ne peut pas supprimer. Je vois que 
l’aéroport d’Orly rouvre, et que tout le monde est content, or ce sont des avions qui 
vont passer et qui vont polluer. S’il n’y a plus d’avions, plus de trains, plus de 
voitures, il y aura moins de pollution. Ou alors on reste confinés douze mois de 
l’année, on sort une heure par jour, et on mange quoi, on fait quoi…. En toute chose, 
il faut trouver le juste équilibre.  
 

Comme chaque année, on va faire venir la patrouille de France. Je crois que 
pour la faire venir, il faut déjà l’obtenir. Et puis on ne peut pas dire que les contrats 
que l’on prend en charge soient très dissuasifs pour ce qu’elle est, ce qu’elle fait, 
pour ce qu’elle représente dans le cœur des Françaises et des Français.  
 
M. MAHALI : 
 

Merci Monsieur le Maire, mes chers collègues. Monsieur LEROY, les propos 
que vous tenez sont à l’image de votre parti et ce que vous représentez : c’est 
respectable, et je respecte. Mais vous nous dites que la patrouille de France, 
notamment, crée de la pollution. Le leitmotiv de votre intervention est la pollution. 
Mais on déplace le problème. Vous nous parlez d’une journée festive. Je vous pose 
la question, je n’en sais rien, je ne suis pas scientifique et je ne pense pas non plus 
que vous ayez la réponse : qu’est-ce qui pollue le plus ? Cinq minutes dans le ciel 
avec la patrouille de France ou une journée complète de festivités avec des milliers 
de personnes sur place de 9 heures du matin à 23 heures, avec toute la pollution 
que cela va engendrer. Je vous pose la question, je n’ai pas la réponse. Finalement, 
une journée complète de festivités avec des musiciens, des artistes, etc. demande 
du public.  
 
M. FALCO : 
 

Mais on le fait déjà. Si on passait la parole à l’Amiral TAINGUY, il vous ferait 
le compte rendu de la politique culturelle. Bien sûr que l’on subventionne les 
musiciens, les artistes. On ne fait jamais payer, on a fait des concerts avec 60 000 
jeunes qui sont venus trois fois, avec des groupes internationaux… Bien sûr que l’on 
prend en compte les artistes. Mais faire venir la patrouille de France à Toulon c’est 
un honneur. Quand je vois la patrouille de France, je suis honoré. 
 
M. LEROY :  
 

Le monde est en évolution.  
 
M. FALCO : 
 

Ah d’accord, il faut supprimer la patrouille de France. 
 
M. LEROY : 
 

Si on ne change rien, on n’est pas en transition.  
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M. FALCO : 
 

On est sur la patrouille de France. 
 
M. LEROY : 
 

C’est un exemple. 
 
M. FALCO : 
 

Bien sûr que l’on fait attention à la transition, bien sûr que l’on a des idées. 
Encore une fois, les gens se sont exprimés. Si on n’avait pas pris en compte 
l’écologie, on ne serait pas là, c’est vous qui seriez là. Quand je vois les scores que 
vous avez faits, c’est un des plus mauvais de France en matière d’écologie. Les 
Toulonnais ont bien compris que l’on a fait des choses sur la transition. 
  

Je vais passer la parole à l’opposition. Madame LAVALETTE, allez-y. 
 
Mme LAVALETTE : 
 

Assez vite, je suis étonnée de cette intervention. Le vrai problème de la 
pollution à Toulon ce n’est pas la patrouille de France. On aimerait bien entendre le 
groupe de Monsieur LEROY des fumées du port. Je pense qu’il faut garder des 
équilibres. Qu’en est-il de votre banderole en plastique pendant la campagne 
municipale ou de vos autocollants plastiques ? Il faut être cohérents jusqu’au bout. 
La patrouille de France, c’est un honneur pour la ville de Toulon. Ce n’est pas un 
coup de patrouille de France…  
 
M. FALCO : 
 

Monsieur DEPALLENS ! On est sur la patrouille de France. 
 
M. DEPALLENS : 
 

Je suis désolé de revenir à des considérations terre à terre. Ma question 
porte sur l’association qui a une subvention de 2 200 euros. Je voulais savoir quelle 
est cette association, et quel est son rôle dans la manifestation ? Je n’ai pas retrouvé 
d’éléments dessus. 
 
M. FALCO :  
 

Je vous l’explique. Comme vous arrivez dans le domaine public, vous allez 
comprendre certaines choses. C’est plus facile que ce soit une association qui règle 
ce que coûte la venue de la patrouille de France plutôt que la Ville. Pour la Ville, il 
faut prendre une délibération, la passer en Conseil Municipal, cela prend du temps. 
Avec une association, c’est tellement plus simple !  
  

Justement, on m’a critiqué en disant qu’il fallait que je prenne de la hauteur 
pour donner des subventions aux associations. Là on en donne, et vous trouvez cela 
drôle. Il n’a pas lu. C’est écrit. Vous ne relisez pas vos dossiers, alors.  
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M. MORENO : 
 

Monsieur DEPALLENS, l’association « HISTOIRE D’AILES » est une 
association loi 1901 que l’on subventionne depuis 2010 et qui s’occupe de la 
coordination des plans de vol et des différents intervenants lors du meeting aérien la 
patrouille de France, ainsi que les différents prestataires. Elle est représentée par 
Monsieur FLOTARD, qui est un ancien pilote privé, qui est en lien avec l’armée de 
l’Air et la patrouille de France. Ça coûterait bien plus cher si nous passions par un 
prestataire privé.  
 
M. FALCO : 
 

Robert ! 
 
M. CAVANNA : 
 

Comme le dit la délibération, l’association « HISTOIRE D’AILES » propose 
sa contribution pour l’organisation des plans de vol et du meeting aérien dont elle 
assure la coordination, et sollicite à ce titre une subvention. 
 
M. FALCO : 
 

C’est écrit, elle assure la coordination dans la France entière, chaque fois 
que la patrouille de France intervient.  
  

Vous aussi, Docteur, pour la patrouille ? Allez-y ! 
 
Mme ANDREOTTI : 
 

En fait, j’enlève un peu ma casquette de conseillère municipale. Cette 
délibération m’a fait réfléchir sur le sujet, et en tant que pneumologue je suis très 
vigilante à surveiller la qualité de notre air toulonnais. Je crois que l’on n’a pas à 
rougir de cette qualité de l’air. 
 

Ce que je voudrais dire c’est que la patrouille de France c’est vraiment pour 
nous, Toulonnais, un honneur qu’elle vienne faire cette démonstration aérienne. Les 
touristes et les Toulonnais sont très émus lorsqu’ils voient ces exercices, et je crois 
que le très peu de pollution qu’elle engendre fait que c’est quelque chose de 
tolérable.  

Par contre, je suis d’accord qu’il faut qu’on réfléchisse à améliorer la qualité 
de l’air dans notre ville. Un petit message pour les fumeurs : le premier facteur de 
pollution sur lequel on a vraiment un moyen d’action très efficace est le tabagisme, et 
de s’arrêter de fumer. Quand j’entends les gens dire « oh la pollution, les camions 
qui traversent la ville, les bateaux qui polluent » et qui fument leur cigarette… Le taux 
de tabagisme a augmenté pendant ce confinement. C’est le premier des efforts sur 
lesquels on doit porter. Vive la patrouille de France.  
 
M. FALCO : 
 

On fait toujours passer la ville de Toulon comme étant la ville la plus polluée. 
Là aussi, les Toulonnaises et les Toulonnais ont compris nos arguments. Depuis 
2011, la ville de Toulon est la ville de la région où les NOx baissent le plus les 
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particules fines. Ces mesures sont faites sur Foch, c'est-à-dire à un endroit où il y a 
de la circulation. On baisse les NOx depuis 2001 de 30,9 %. La moyenne régionale  
est de 19 %. Des efforts sont faits à Toulon ! On va continuer, vous avez raison, à 
travailler dans ce sens. Je ne pense pas que le meeting de la patrouille de France 
fasse varier ces NOx. Vous avez raison, vous avez dit que fumer des cigarettes 
pollue plus que la patrouille de France : ça pollue pour les autres et pour soi.  
 

Il n’y a plus rien sur la patrouille ? Je vais quand même faire voter la 17.2.01. 
Qui est favorable ?  
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 17.2.01 est ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

POUR de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE,  
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
ABSTENTION de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 
-O- 

 

17.2.02 

 Prise en charge par la ville de Toulon des frais relatifs aux animations 
organisées en collaboration avec la Patrouille de France, le 15 août 2020 et 
adoption des cahiers des charges relatifs à la manifestation aérienne 
 

M. FALCO : 
 

 Qui est favorable ? Défavorable ? Abstention ? Elles sont adoptées.  
 

— M. le Maire procède au vote ð 
 

L’article 17.2.02 est ADOPTÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE 
POUR de la MAJORITÉ MUNICIPALE 

POUR de M. TOULZAC, Mme ROUSSEL, Mme LAVALETTE, 
M. NAVARRANNE 

CONTRE de M. REBEC, M. LEROY, Mme BRUNEL 
POUR de M. DEPALLENS et Mme MUSCHOTTI 

 

-O- 
 

CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 

M. FALCO : 
 

Si vous le permettez, et en vous remerciant, je lève la séance.  
 
 

ð La séance est levée à 10 H 46 ð 
 

 
---oooOOOooo--- 

 


